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L’UNION EUROPÉENNE LANCE UNE MISSION D’OBSERVATION 
ÉLECTORALE EN RÉPUBLIQUE DE GUINÉE 

 
Conakry, le 30 août 2013 

Sur invitation du Ministère de l’Administration du Territoire et de la Décentralisation 
(MATD) de la République de Guinée et de la Commission Electorale Nationale Indépendante 
(CENI), l’Union européenne a mis en place une Mission d’observation électorale à l'occasion 
des élections législatives du 24 septembre 2013.  
La mission est dirigée par M. Cristian Preda, membre du Parlement Européen. A son arrivée à 
Conakry, M. Preda a souligné: « Intervenant après de nombreux reports, le scrutin législatif 
du 24 septembre représente pour la Guinée une occasion unique de renouer avec une vie 
démocratique rythmée par des élections régulières, inclusives, libres et transparentes. Les 
Guinéens ont besoin de normalité et cela passe par un parlement fonctionnel, reflétant toutes 
les tendances politiques, et doté de la légitimité nécessaire pour répondre aux nombreux défis 
que le pays doit relever ».  

La MOE UE se compose de plus de 70 observateurs venus de différents Etats membres de 
l’Union européenne, ainsi que de Norvège. Une équipe cadre composée de 8 analystes, 
spécialistes des questions électorales est présente en Guinée depuis le 22 août. Par ailleurs, 24 
observateurs seront déployés le 31 août pour couvrir les huit régions administratives et leurs 
préfectures. Quelques jours avant le scrutin, la mission sera renforcée par un dispositif de 30 
observateurs.  

Après le scrutin, la MOE UE présentera publiquement une déclaration preliminaire exposant 
ses premières observations et conclusions sur le processus. Un rapport analytique complet 
sera publié un à deux mois après les élections et inclura des recommandations détaillées en 
vue des prochaines échéances électorales. La MOE UE fera, le cas échéant, un suivi des 
plaintes et du contentieux électoral.  
La MOE UE opère en toute indépendance et de manière neutre. Ses observateurs sont tenus 
de respecter un code de conduite répondant aux normes internationales en matière 
d'observation électorale. Son mandat est d'observer et d'analyser l’ensemble du processus 
électoral afin de fournir une évaluation impartiale et objective statuant sur la conformité du 
processus avec les normes et engagements nationaux et internationaux en matière d’élections 
démocratiques auxquels la République de Guinée a souscrit.  
Les missions d’observation de l’Union Européenne contribuent à soutenir les processus 
démocratiques et les droits de l’homme dans un esprit de coopération avec les pays 
partenaires.  

* * * 
Pour plus d’informations, veuillez contacter Mme. Silvia de Félix, attachée de presse de la MOE UE.  
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